
REVENUS ENCAISSES EN SUISSE - ANNEE 2011
(Feuille onnexe à joindre oux déclototions 2042 et 2U7- Remplir une feuille onnexe por employeut)

Le certificet de salaire auiise et la quittance d'imFôt peyé à la sou.cr en Suisse sont à joind.e à toute dé.laration papler.

CANTON DE

@ REVENU NET EN FRANCS SUISSÊS (O - O - @) = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .cHF

REVENU NET EN EUROS ((D x taux de change 0.811 EUR

-Le reven u net est à reporter sur la 2042 bleue, page 3, li8nes Al ou &, et su r la 2047 rose, page 1, rubrique "trê iteme nts et sata ires".
les revenus imposés en Suisse doiventligurer égalementsur lâ 2042 page 4, caseTK et la 2047 page 4. rubriqueVl.

|e.. . . . . . . . / . . . . . . . . . /  2012 Signature

Nom : Employeur :

Prénom: Adresse :

Adresse : Nombre de mois payés :

MONTANT BRUT FIGURANT SUR IE CERTIFICAT DE SAI.AIRE (CsI CHF

Elles couvrent les dépenses professionnelles prises en compte pour la déduction des 10 %
{rajets domicile-lieu de travail, frais supplémentaires de repas, frais de documentâtion
personnelle et mis€ à jour des connaissances)

ou
En cas d'option frais réels i vous demandez Ia déduction des frais correspondant au montant
alloué par l'employeur

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  cHF

CHF

Sielles sont comDrises dans le CS n" 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  cHF

Indemnités de l icenciement économique, indemnités journalières verséespourune
ALD,50% des U accident du travail et maladie professionnelle

O MONTANT BRUT APRES RECIIFICAT|ON = CHF

AVS- AI-APG _ AC - AANP

2è'" pilier - Cotisations ordinaires

2èûe pilie r - Cotisations pour le rachat

Cotisation professionnelle 7.tt (bôtiment, métollurgie)

Si non comprises dans le CS N"9 : APG Maladie, LAMat (Canton de Genève).,.

@ TOTAT DES CHARGES SUR SALAIRES =

O Rémunération nette de charges sur salaires, des heures supplémentârres
exonérées:
- Nombre d'heures (à indiquer) :
- Méthode choisie {cochez) : Q réel ou El forfait
Joindre attestation sur fhonneur et attestation de l'

à repofter en EUR (x 0,81)
Iigne 1AU ou lBU de ld
2042.

Cotisation assurance maladie privée (plafond : 2 343 EUR)

Cotisation LAMaI de base {taux de change 0.81)

Cotisation CMU : reporter e]| câse DD page 4- état 2042

REVENU NET A DECTARER EN FRANCE

€1': 
Groupement tlansfrontali€r européen - 50, rue deGenève 74l03Aonemasse Cedex Tél- 04 s087 86 38 - Fiche disponible sur wwwf.ontalier.ofq


